Taxe d'habitation demande de degrevement

Par fat1968, le 16/12/2009 a 17:33

Bonjour,rnrnTaxe d'habitationrnrnJ'aimerais savoir si mon pére peut prétendre a un
dégrévement sachant que :rnrn- il héberge sa fille ainsi que sa petite fillernrn- il est agé de 79
ansrnrn- il est séparérnrnCordialement
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